
 
3 ans que le Ministère n'ouvre pas de concours pour les ASS de 
l'académie de Clermont-Fd!  
5 ans que le Ministère n’a pas ouvert de concours externe dans 
notre académie! 
L'insécurité créée directement par l'inaction du Ministère est 
scandaleuse! 
 
Plus de 12 collègues des services sociaux scolaires, du supérieur et du 

personnel se retrouvent sur le carreau, ne pouvant tenter leur chance pour être titularisé-es. 
Certain.es présent-es depuis 2019 dans nos services! 
Plus de 12 collègues sont maintenu-es dans un statut précaire, avec une rémunération qui 
n’est pas en corrélation avec leurs compétences et leur niveau de qualification, cela sans 
indemnitaire. 
 
Les salaires perçus par les contractuel-les de l’académie de Clermont sont bien 
inférieurs à de nombreuses autres académies: 500€ de moins qu’à Nice ou Poitiers, 
400€ de moins qu’à Nantes, 300€ de moins qu’en Normandie et la liste continue! 
L’académie de Clermont se situe dans la moyenne basse des rémunérations versées aux 
contractuel-les et aucune possibilité de passer un concours pour accéder à la grille indiciaire 
des titulaires, au RIFSEEP et à la sécurité de l’emploi. 
 
Alors que recruter des collègues en CDD devient de plus en plus difficile dans le secteur 
social, que certains secteurs ne sont pas couverts faute de candidats, il est inadmissible 
qu’aucun effort financier ne soit fait pour attirer de nouveaux et nouvelles collègues et garder 
les ancien-nes! 
 
Les adhérent-es du SNUASFP FSU de Clermont-Fd se sont réuni-es en conseil 
syndical extraordinaire le jeudi 13 février pour échanger sur la situation des 
contractuel-les. 
Nous demandons instamment au Rectorat de Clermont-Fd: 

- de faire remonter les besoins en terme de concours au Ministère de 
l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

- d’augmenter substantiellement  l’indice de rémunération des contractuel-les de 
l’académie 

- de recevoir une délégation du SNUASFP FSU en audience pour échanger sur 
cette problématique 

 
Voté à l’unanimité par le bureau académique du SNUASFP FSU de Clermont-Fd le 
13/02/2025 


